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n° 263 877 du 19 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. MELIS

Rue des Tanneurs 58-62

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. DE NORRE loco Me K. MELIS,

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne (Guinée Conakry), originaire de

Conakry, d’origine ethnique peule et de confession musulmane. Vous déclarez être ingénieure

informatique et ne pas être membre d'un parti politique.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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Le 7 décembre 2014, vous avez épousé [A. A. D.]. Lui et vous avez ensuite emménagé chez votre

belle-famille. Le 23 novembre 2015 est née de votre union une fille, [H. A. L. D.]. Vos relations avec

votre belle-famille étaient conflictuelles, celle-ci prenant des libertés dans l’éducation de votre fille et

vous reprochant de ne pas respecter les coutumes traditionnelles guinéennes. Elle vous reprochait

également de ne pas bien vous occuper de votre fille et vous insultait.

En juin 2017, votre belle-soeur vous a demandé de préparer votre fille pour son excision. Opposée à

cette pratique que vous-même avez subie étant jeune, vous en avez averti votre mari. Celui-ci,

également opposé à l’excision, a organisé votre départ du pays, s’occupant de l’obtention du visa et des

billets d’avion. Chronologiquement, l’excision de votre fille était prévue avant la date de votre départ.

Votre fille est tombée malade, de sorte que son excision a été repoussée. Prétextant un voyage gagné

dans le cadre de son travail, votre mari a annoncé votre départ à sa famille qui ne s’est doutée de rien.

Votre mari, votre fille et vous avez ainsi quitté la Guinée par avion le 25 aout 2017. Vous êtes arrivés en

France le lendemain et avez résidé chez un ami de votre mari à Strasbourg. Le 6 septembre 2017, vous

avez rejoint la Belgique tandis que votre mari regagnait la Guinée pour rembourser le prêt qu’il avait

contracté pour ce voyage. Vous avez introduit en Belgique une demande de protection internationale le

15 septembre 2017 et y avez accouché de votre fils [T. M. D.] le 9 décembre de la même année.

Depuis votre départ de Guinée, votre belle-famille a chassé votre époux du domicile familial et lui

demande de divorcer de vous. Votre mari vit désormais seul à Conakry mais ses frères viennent

souvent l’agresser sur son lieu de travail et sa soeur vient y faire des scandales. Le 28 juin 2018, votre

oncle a porté plainte contre vous, vous accusant d’avoir enlevé votre fille.

A l’appui de votre demande, vous remettez votre passeport et celui de votre fille, des certificats

médicaux à votre nom et à celui de votre fille, un engagement sur l’honneur du GAMS, une attestation

psychologique du GAMS, un carnet de suivi au nom de votre fille et un carnet d’activités à votre nom, un

« certificat » médical manuscrit, une attestation de travail de votre directeur, un extrait d’acte de

mariage, l’acte de naissance d’[H. A. L. D.], un mail de votre époux daté du 5 novembre 2018, un

document d’augmentation salariale, un diplôme d’ingénieur, un contrat de travail, deux bulletins de paie

et un protocole de biochimie génétique.

Le 25 juillet 2019, le Commissariat général a pris dans le cadre de votre demande une décision de refus

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. D’une part, celui-ci estimait qu’au vu

de votre profil et de celui de votre mari, vous étiez raisonnablement en mesure de protéger votre fille ou

de vous opposer à son excision en vous émancipant de votre belle-famille en Guinée. D’autre part, il

avait été considéré que vos craintes d’être forcée à divorcer de votre époux et d’être rejetée par votre

belle-famille manquaient de fondement puisque, entre autres, votre époux ne désire pas divorcer, que

ce dernier ne vit plus chez ses parents, que vous désirez fuir sa famille et qu’il s’agissait d’hypothèses

de votre part. Le 9 août 2019, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après, le « Conseil »). Dans son arrêt n° 232 043 du 31 janvier 2020,

celui-ci a reconnu le statut de réfugié à votre fille et annulé la décision du Commissariat général prise à

votre encontre, demandant au Commissariat général de vous réentendre afin de mener des instructions

complémentaires quant à l’incidence que pourrait avoir pour vous la reconnaissance du statut de

réfugiée de votre fille en cas de retour dans votre pays. Le Conseil demandait également d’examiner si

les séquelles de l’excision que vous avez subie pourraient induire dans votre chef un état de crainte

exacerbée rendant inenvisageable un retour dans votre pays d’origine. Enfin, il souhaitait que le

Commissariat général mène des instructions complémentaires s’agissant de la plainte que votre beau-

père a déposée contre vous et concernant les nouvelles pièces déposées. En effet, dans le cadre de

votre recours, vous déposez une attestation psychologique actualisée du GAMS et une note

complémentaire comprenant diverses photos, la copie d’une plainte déposée, des copies de documents

rédigés par un huissier guinéen, deux articles de presse et cinq rapports faisant état de la pratique de

l’excision et de la société familiale en Guinée ainsi que trois articles traitant de la jurisprudence belge

quant au principe de l’unité de la famille.

Dès lors, votre demande de protection internationale a été à nouveau soumise à l'examen du

Commissariat général, lequel vous a réentendue le 11 septembre 2020. Vous déposez alors une

attestation de prise de rendez-vous médical chez un psychiatre.
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B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de vos entretiens personnels au Commissariat général, des deux attestations

psychologiques et de l’attestation de prise de rendez-vous chez un psychiatre que vous déposez (cf.

farde « documents 1», pièce 13 et farde « documents 2 », pièces 1 et 7), que vous souffrez de

problèmes psychologiques qui prennent notamment la forme de céphalées, de reviviscences,

d’angoisses, de perte de l’estime de vous, de paniques ou de troubles du sommeil et de la

concentration, lesquels sont caractéristiques d’un syndrome de stress post-traumatique. En tout état de

cause, les Officiers de protection (ci-après « OP ») chargés de vous interroger ont pris soin de vous

expliquer l’état de la procédure au début de chacun de vos entretiens, ont procédé à des pauses, vous

en ont proposé d’autres, ils se sont efforcés avec respect de vous répéter les questions le cas échéant,

en vous informant de l’importance pour vous d’y répondre de manière complète et vous ont laissé le

temps pour y répondre (cf. Notes des entretiens personnels, ci-après « NEP »). Relevons enfin que

vous avez été réentendue pour vous laisser l’opportunité de vous exprimer sur des points sur lesquels,

selon votre conseil, vous n’aviez pas été suffisamment détaillée en raison de la présence de votre

enfant. Cette circonstance a donc été dûment prise en compte par le Commissariat général dans

l’analyse de vos déclarations et des éléments de votre dossier administratif.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits ont été respectés dans le cadre de votre procédure de protection

internationale.

L’examen attentif de l’ensemble des éléments de votre dossier a mis en exergue un certain nombre

d’éléments empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait

dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre que votre fille soit excisée par des membres de

votre belle-famille. Vous craignez également que votre belle-famille vous fasse divorcer et que vos

enfants vous soient retirés. Vous craignez encore d’être mise de côté pour avoir protégé votre fille de

l’excision en fuyant (cf. NEP du 11/12/2018, pp. 12 et 16). Au regard de l’analyse de votre situation

personnelle et de vos déclarations, le Commissaire général considère cependant que ces diverses

craintes ne sont pas fondées.

D’abord, vous craignez d’être rejetée par votre famille, par votre belle-famille et par l’ensemble de la

population guinéenne parce que vous avez fui pour protéger votre fille de son excision (NEP du

11/12/2018, p. 12). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général

que vous ne pourriez pas vous établir durablement avec votre époux et que ce rejet puisse être

considéré comme une persécution au sens de ladite Convention de Genève.

En effet, vous affirmez que les membres de votre belle-famille ne veulent plus de vous et qu’ils ne vous

ont jamais appréciée du fait des libertés que vous preniez au regard des coutumes traditionnelles

guinéennes. Vous ajoutez qu’ils désirent que vous divorciez de votre époux. Or, force est de constater

que vous êtes âgée de 34 ans, que votre volonté est précisément de ne plus vivre avec eux mais de

vous établir avec votre époux et que celui-ci habite désormais seul et a un emploi ; rien ne vous

empêche donc de vous établir avec lui. Surtout, soulevons que votre mari ne désire aucunement se

séparer de vous, celui-ci vous soutenant et votre famille se ralliant à votre choix. Enfin, soulignons que

sa famille l’a renié et déshérité (NEP du 11/12/18, pp. 3 ; 18 et 19). Sachant que votre volonté

personnelle est de ne surtout plus vivre sous le même toit que les membres de votre belle-famille qui ne

vous apprécient pas, que ceux-ci ont renié votre époux qui ne désire pas divorcer de vous, et que vos

capacités professionnelles et financières vous permettent de subvenir aux besoins de votre propre

famille (cf. infra), le Commissariat général considère que votre crainte liée à un éventuel rejet par ceux-

ci n’est pas fondée.
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En outre, concernant votre crainte que des membres de la famille de votre époux ne vous retrouvent et

reprennent votre fille (NEP du 11/12/2018, p. 18), force est toutefois de constater que le statut de

réfugiée a été octroyé à celle-ci. Par conséquent, votre crainte que votre belle-famille la reprenne est

sans fondement.

Vous affirmez également que votre beau-père a porté plainte contre vous le 28 juin 2018 au motif que

vous auriez enlevé votre fille et que votre belle-famille a demandé l’intervention d’un huissier suite au

refus de vos parents que vous divorciez de votre époux. Or, ni vous ni votre époux n’avez reçu

davantage d’informations à propos de cette plainte depuis son dépôt car sa famille l’évite et qu’ils n’ont

plus de contacts entre eux (NEP du 11/09/2020, p. 9 ; cf. farde « documents 2 », pièce 8). Dès lors que

vous ignorez tout des suites de ces démarches entamées contre vous il y a plus de deux ans et que

celles-ci ne sont pas fondées puisque vous n’avez aucunement enlevé votre fille (vous en êtes

responsable et vous aviez l’accord de son père), le simple fait qu’une plainte ait été déposée et qu’un

huissier ait été contacté par les membres de votre belle-famille il y a plus de deux ans ne suffit

aucunement à établir que vous seriez persécutée en cas de retour en Guinée au motif que vous avez

quitté la Guinée avec votre fille.

Vous déclarez ensuite que votre époux est parfois agressé par ses frères et par sa soeur qui se rendent

sur son lieu de travail pour faire des scandales (NEP du 11/09/2020, pp. 6 et 7). Toutefois, vous n’avez

pas été en mesure de préciser le nombre approximatif de fois où ils se sont présentés, vous contentant

de dire « tout le temps ». Vous précisez que c’est sa soeur qui vient le plus souvent le voir mais qu’elle

se contente de le traiter de « vaurien » et qu’il ne répond pas à ces provocations (NEP du 11/09/2020,

p. 7). Au vu de votre profil de femme mariée, éduquée et âgée de 34 ans, le seul fait que votre époux se

bagarre parfois avec des membres de sa famille ne permet pas davantage de considérer que vous

devez personnellement bénéficier d’une protection internationale.

S’agissant des fausses accusations lancées par les membres de la famille de votre époux à son

encontre, lesquelles l’ont fait mettre en garde à vue, force est toutefois de constater que votre époux a

été libéré rapidement car il avait pu expliquer aux gendarmes qu’il n’avait rien fait de mal, qu’il a

expliqué qu’il ne s’agit que d’une querelle familiale et qu’il avait donné une somme d’argent (NEP du

11/09/2020, p. 7). A nouveau, si le Commissariat général ne remet pas en cause ces événements et la

situation dans laquelle se trouve votre époux, le statut de réfugié ne peut toutefois pas vous être octroyé

pour le seul motif que celui-ci a été placé en garde à vue puis libéré car innocent.

Ensuite, concernant votre crainte d’être rejetée par votre propre famille parce que vous avez fui la

Guinée afin de protéger votre fille de son excision, au vu de vos capacités professionnelles et de celles

de votre époux, constatons que ce rejet ne peut néanmoins être considéré par le Commissariat général

comme atteignant un niveau de gravité suffisant pour s’avérer être une persécution telle que définie par

la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Ainsi, rappelons que votre époux ne vit désormais plus

dans sa famille mais seul à Conakry et qu’il y a toujours son emploi (NEP du 11/09/2020, pp. 6 et 8).

Surtout, il apparait au regard des informations disponibles dans les dossiers que vous avez constitués

dans le cadre de vos demandes de visas (cf. farde « Informations sur le pays », pièces 2 et 3) que votre

mari et vous résidez en milieu urbain, à Conakry, et que vous et votre époux bénéficiez d’un degré élevé

d’autonomie financière. Vous avez ainsi tous deux reçu une formation universitaire et bénéficiez chacun

de revenus conséquents. Vous exercez personnellement la profession d’ingénieur depuis 2012

(profession que vous avez continué à exercer après votre mariage, signe d’une autonomie sociale) dont

le salaire vous permet d’être indépendante financièrement (NEP du 18/12/18, p. 8). Enfin, vous dites

que vous aviez un oncle « ouvert » avec qui vous discutiez et qui était également opposé à l’excision

des jeunes filles (NEP du 18/12/18, p.14). Au vu de ces constats, vous n’avez pas convaincu le

Commissariat général que le seul fait d’être rejetée par les membres de votre famille engendre des

conséquences telles qu'elles puissent être assimilées à des persécutions. Dès lors, vous ne pouvez

prétendre à l’obtention d’une protection internationale pour ce motif.

Si vous affirmez également que la population guinéenne vous mettra à l’écart en cas de retour en

Guinée car vous seriez vue comme une opposante à l’excision, vos propos s’avèrent néanmoins

hypothétiques puisque vous n’avez jamais entendu parler de cas similaires survenus en Guinée. Vous

vous limitez ainsi à dire que « quand on a des idées contraires, on est souvent mis à l’écart, comme les

filles qui se vendent » et répétez à plusieurs reprises que vous seriez reconnue à n’importe quel endroit

où vous allez en Guinée car les gens demanderaient « les références » de vos parents et que les

familles peules se connaissent entre elles. Vous ajoutez que la seule manière de s’en sortir en Guinée,

c’est d’obéir à ses parents (NEP du 18/12/18, p. 19 ; NEP du 11/09/2020, p. 15).
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Vos déclarations imprécises et générales ainsi que vos suppositions personnelles non étayées ne

permettent pas d’établir que vous seriez mise de côté ou que vous ne pourriez pas retrouver un emploi.

Quant à la crainte de mutilation génitale féminine que vous aviez invoquée dans le chef votre fille

mineure [H. A. L. D.], née le 23 novembre 2015 à Conakry, le Conseil du contentieux des étrangers a

décidé, dans son arrêt n° 232 043 du 31 janvier 2020, de lui reconnaître la qualité de réfugiée au motif

qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef.

Nous attirons votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la

pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge

sur base des dispositions légales suivantes.

L’article 409 du Code pénal :

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un

emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an.

»

« §2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la

réclusion de cinq à sept ans. »

« § 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. »

« § 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la

réclusion de dix ans à quinze ans. »

« § 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de

son état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou

autres ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la

garde, ou toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum

des peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux

ans s'il s'agit de réclusion. »

L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : « Pourra être poursuivie en Belgique toute personne

qui aura commis hors du territoire du Royaume :… 2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377

et 409, du même Code si le fait a été commis sur la personne d’un mineur ».

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant

toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales

énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui

s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il

ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux

qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la

personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. »

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction

criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout

indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal.

Comme l’a demandé le Conseil, vous avez été interrogée sur les conséquences que pourraient

engendrer pour vous la reconnaissance de votre fille en cas de retour en Guinée. Vous affirmez alors

premièrement que vous vous retrouveriez seule car vous n’auriez plus l’aide de votre famille (NEP du

11/09/2020, p. 11). Or, rappelons que vous n’avez pas permis de convaincre le Commissariat général

que cela constituerait une persécution au vu de votre profil et de celui de votre époux. Deuxièmement,

vous dites que vous ne seriez pas bien traitée pour vos problèmes psychologiques et que vous pourriez

vous retrouver attachée dans un asile (NEP du 11/09/2020, p. 11). Néanmoins, relevons que ces

déclarations sont hypothétiques et ne reposent sur aucun élément objectif.
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En effet, rien n’atteste dans les rapports psychologiques que vous êtes atteinte de symptômes tels que

vous seriez considérée comme atteinte de démence et vous n’aviez jamais pris conscience de

quelconques problèmes psychologiques avant de quitter la Guinée. Par ailleurs, en dehors du cas d’un

oncle atteint de démence et agressif qui a été emmené dans un asile « il y a longtemps », vous n’avez

pas été en mesure de donner des exemples concrets de situations similaires laissant penser que vous

seriez vous-même attachée ou placée dans un hôpital psychiatrique en Guinée (NEP du 11/09/2020,

pp. 11 et 12). Par conséquent, vous n’avez pas permis de démontrer que vous seriez persécutée en cas

de retour en Guinée pour le seul motif que votre fille bénéficie désormais d’une protection internationale

en Belgique.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que la seule circonstance que vous soyez le parent d’une

fille reconnue réfugiée ne vous offre pas automatiquement le droit à la reconnaissance de la qualité de

réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait de ce lien familial.

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la

demande de protection internationale.

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à

un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de

famille avec ce bénéficiaire.

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale

aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne.

A l’inverse de ce qu’avance votre conseil dans ses notes qu’elle appuie de trois articles/compendiums

(cf. dossier administratif et cf. farde « documents 2 », pièce 6), la seule circonstance que votre fille a été

reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la reconnaissance du statut de réfugié ou de réfugié «

dérivé ». Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de

séjour en Belgique sur base de votre situation familiale.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale et

n’avez pas fait état d’autre problème en Guinée (NEP du 11/12/2018, p. 12).

Concernant les documents que vous apportez pour appuyer votre demande de protection internationale,

ces derniers ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision.

Vous déposez d’abord votre passeport et celui de votre fille (cf. farde « Documents 1», pièce 14). Or, les

informations figurant sur ces documents, à savoir votre identité, votre nationalité, votre date de

naissance ou votre adresse ne sont pas remises en cause dans la présente décision. Le fait que vous

soyez mariée à [A. A. D.] et le lien de filiation vous unissant à [H. A. L. D.], tels que l’attestent votre

extrait d’acte de mariage et l’acte de naissance de cette dernière, ne le sont pas davantage (cf. farde «

documents 1 », pièces 1 et 2). Votre parcours scolaire et professionnel, étayé par un diplôme

d’ingénieur, l'attestation de travail de votre directeur, un contrat de travail, un document d’augmentation

salariale et deux bulletins de paie, ne le sont pas davantage (cf. farde « documents 1 », pièces 3 à 7).

Les certificats médicaux à votre nom et à celui de votre fille indiquent que vous avez été excisée et que

votre fille est intacte (cf. farde « documents », pièces 8 à 9). Ces constats ne sont pas remis en cause

par le Commissariat général, lequel rappelle que votre fille est désormais protégée. Celui-ci relève

ensuite que le constat selon lequel vous avez été victime d’une excision de type II ne peut être

considéré comme constituant une raison impérieuse de ne pas pouvoir retourner vous établir en

Guinée. En effet, vous ne démontrez pas l’existence, dans votre chef, d’un traumatisme lié à cette

excision tel que tout retour en Guinée vous serait insurmontable. Interrogée sur vos séquelles physiques

ou psychologiques, vous dites avoir eu des infections, des règles douloureuses, un manque de plaisir

lors de vos relations intimes et ne pas avoir été capable d’accoucher par voie basse.



CCE X - Page 7

Vous ajoutez que vous êtes triste, mal dans votre peau et que cela vous « travaille » (NEP du 11/12/18,

p. 15 ; NEP du 15/05/19, p. 6). Lors de votre troisième entretien, l’OP vous a une nouvelle fois

interrogée à ce propos. Vous expliquez alors que rien que d’en parler, cela vous fait mal, que vous

voyez des images et que vous souffrez car l’excision a détruit votre vie (NEP du 11/09/2020, p. 16).

Toutefois, force est de constater d’une part que vous ignorez en quoi votre situation serait différente en

Guinée qu’en Belgique (NEP du 15/05/19, p. 6). Au contraire, vous affirmez « si je n’étais pas excisée,

ma vie serait impossible [en Guinée] ». Or, vous l’avez malheureusement été. De plus, si vous dites que

votre vie en cas de retour en Guinée serait compliquée, vous ne savez pas « comment ramener ça à

l’excision parce que malheureusement, le mal est déjà fait ». Vous ajoutez : « j’y suis déjà passée

malheureusement, donc ça ne change pas » (NEP du 11/09/2020, pp. 16 et 19). Si les auteurs des

attestations du GAMS affirment que vous êtes « détruite par l’excision » (cf. farde « documents 1 »,

pièce 13 : farde « documents 2 », pièce 1) et que vous déclarez avoir souffert et encore souffrir à cause

de l’excision que vous avez subie à l’âge de six ans, les séquelles dont vous souffrez ne sont pas d’une

nature telle qu’un retour en Guinée vous serait inenvisageable. Dans ces conditions, le Commissariat

général ne peut que constater que vous demeurez en défaut de démontrer qu’il existe, dans votre chef,

une crainte tenant à votre excision subie d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable votre retour en

Guinée. Aucun autre élément joint à votre dossier ne va dans le sens inverse.

Aussi, si une mutilation génitale féminine est une atteinte physique particulièrement grave, qui est

irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant

toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué résulte des conséquences ou

des effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il

est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit

à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés. La protection

internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une

protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des dommages inhérents

à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la

Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et

psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante

du statut juridique de l’intéressée. Par ailleurs, le seul confort psychologique résultant de la perspective

de pouvoir bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge

adéquate desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié

(CCE arrêt n° 125 702 du 17 juin 2014).

L’engagement sur l’honneur du GAMS, le carnet de suivi de la petite fille au nom de votre fille et le

carnet d’activités à votre nom (cf. farde « documents 1 », pièce 10) attestent que vous vous opposez à

l’excision de votre fille, laquelle a été reconnue réfugiée et est par conséquent protégée d’une telle

mutilation. Si le fait que vous vous opposez à cette coutume traditionnelle n’est pas remis en cause par

le Commissariat général, vous n’avez néanmoins pas convaincu celui-ci que cela engendrerait des

persécutions à votre encontre en cas de retour dans votre pays d’origine.

Le « certificat » médical manuscrit précisant que votre fils né en Belgique souffre d’une pathologie et

qu’il risque un empoisonnement en cas d’ingestion de légumineuses, ainsi que le protocole de biochimie

génétique à son nom, mettent en lumière cet état de fait et ses résultats médicaux (cf. farde «

documents 1 », pièces 11 et 12). Le Commissaire général souligne que vous n’avez à aucun moment

présenté la pathologie de votre fils comme une crainte en cas de retour, que vous ne parvenez pas à

établir que votre fils ne pourrait être traité ou vivre avec ce trouble en Guinée (puisque vous vous

contentez d'affirmer que de tels soins n’existeraient pas – cf. NEP du 15/05/2019, p. 6) et, plus

généralement, que l’invocation de raisons médicales, sans lien avec les critères définis à l’article 1, A (2)

de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3, ni avec les critères mentionnés à l’article

48/4 en matière de protection subsidiaire, ne relève pas de sa compétence. Conformément à l’article

76bis de la Loi sur les étrangers, tel qu’ajouté par l’article 363 de la Loi du 27 décembre 2006 portant

des dispositions diverses (I) (1), vous êtes invitée, en vue de l’évaluation de ces éléments médicaux, à

adresser une demande d’autorisation de séjour au ministre ou à son délégué sur la base de l’article 9,

alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980.

Vous remettez également deux attestations psychologiques émanant du GAMS (cf. farde « documents

1», pièce 13 ; farde « documents 2 », pièce 1). Ces dernières attestent de vos difficultés psychologiques

et leurs auteurs relèvent que celles-ci émanent de votre excision passée et de la longueur de votre

procédure d’asile.
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Ils font également état dans votre chef de syndromes caractéristiques d’un stress post traumatique

prenant la forme des symptômes relevés supra. Ces symptômes relevés par des professionnels de la

santé ne sont aucunement remis en cause par le Commissariat général. Toutefois, il ne peut être

ignoré, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants

qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les

praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress

posttraumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces

derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de

soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui

s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Rien ne permet donc

d’établir avec certitude les causes à l’origine de votre état psychologique. Partant, ces documents

médicaux ne permettent pas de renverser les constats posés ci-dessus, soit que vos craintes ne sont

pas fondées et que rien ne permet de croire que votre excision engendrerait pour vous une crainte

exacerbée empêchant tout retour en Guinée.

La confirmation de votre prise de rendez-vous chez un médecin psychiatre (cf. farde « documents 2 »,

pièce 7) atteste tout au plus que vous avez effectué des démarches afin d’être suivie par ce

professionnel de la santé, sans pour autant apporter des éléments permettant de reconsidérer les

conclusions tirées par le Commissariat général.

Le mail de votre époux daté du 5 novembre 2018 (cf. farde « documents 1 », pièce 15) indique que

celui-ci vous a envoyé un courrier électronique. Cela ne modifie en rien le sens de cette analyse.

Le contenu de son mail daté du 4 décembre 2019 (cf. farde « documents 2 », pièce 8) n’est pas remis

en cause par le Commissariat général. En effet, celui-ci répète dans cette correspondance privée les

faits que vous avez présentés, lesquels ont été pris en compte dans la présente analyse mais qui ne

suffisent à vous octroyer une protection internationale.

Les photos sur lesquelles apparaissent, selon vous, vos nièces qui ont été excisées et qui devaient

l’être lors de la même cérémonie d’excision que votre fille (cf. farde « documents 2 », pièce 8), ont été

déposées dans le cadre de votre recours auprès du Conseil afin de démontrer le risque qu’encourait

votre fille. Celle-ci a été reconnue réfugiée et ces photos ne contiennent pas d’éléments permettant de

renverser le sens de la présente décision vous concernant individuellement.

Il en va de même s’agissant des cinq rapports et des deux articles de presse faisant état de la pratique

des mutilations génitales féminines et de la situation familiale en Guinée (cf. farde « documents 2 »,

pièces 2, 3, 4, 5 et 9).

Les observations que vous avez formulées par rapport aux notes de vos trois entretiens personnels (cf.

dossier administratif) se limitent à la correction d’erreurs orthographiques, à la reformulation de

certaines phrases ou d’extraits de vos réponses ainsi qu’à l’apport de certaines précisions. Cependant,

ces quelques ajouts et rectifications ne modifient aucunement la substance de ces passages et n’ôtent

rien aux constats mis en évidence ci-dessus, de telle sorte qu’ils n’apportent aucun nouvel élément

susceptible de modifier l’analyse développée par le Commissariat général.

Votre avocate accompagne vos remarques de courriers dans lesquels elle rappelle les motifs de votre

demande, dans lesquels elle joint ses propres notes d’entretien et où elle précise que la présence de

vos enfants ne vous a pas permis, au cours de votre premier entretien personnel, de vous exprimer

pleinement sur la période au cours de laquelle vous cohabitiez avec vos beaux-parents (cf. dossier

administratif). Le Commissaire général vous a entendue deux nouvelles fois par la suite, vous laissant

donc l’occasion de vous exprimer sur le sujet.

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant,

à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

3. La thèse de la requérante

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.
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3.2. La requérante prend un moyen unique tiré de la violation :

« […] Moyen pris de la violation des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de l'article 23 de la directive

2011/95/CE du 13.12.2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à

un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et

au contenu de cette protection, lu en combinaison avec l'article 8 d) de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et de l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union

européenne, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, et des principes généraux de bonne administration, notamment l'obligation de statuer en

prenant en considération l'ensemble des éléments de la cause ».

3.3. En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée

et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, le cas échant, de lui accorder le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande au Conseil d’annuler la décision attaquée.

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la

requérante annexe à sa requête différents documents qu’elle inventorie comme suit :

« […] 3. Séjour temporaire

4. Notes d'entretien du 11.12.2018

5. Courrier d'observation du 10.01.2019

6. Notes d'entretien du 15.05.2019

7. Courrier d'observation du 28.05.2019

8. Décision du GCRA du 25.07.2019

9. Requête en réformation ou annulation du 09.08.2019

10. Note complémentaire du 09.01.2020

11. Arrêt du 31.01.2021

12. Notes d'entretien du 11.09.2020

13. Courriel d'observation du 29.09.2020

14. C. FLAMAND, « Le droit au statut de réfugié dérivé pour les parents du mineur, reconnu comme

réfugié. », Cahiers de l'EDEM, septembre 2018

15. C. Flamand, « L'unité familiale, un droit du réfugié », Obs. Sous CCE n°125 152, 18 juin 2014,

R.D.E. 2014, n°177, p. 253 et s.

16. C. Brice-Delajoux, « Quel statut pour les parents des jeunes filles reconnues réfugiées du fait d'un

risque d'excision ? », in Lettre « Actualités Droits - libertés du CREDOF, 27.12.2013

17. Cairn, Stigmatisation de la maladie mentale par les étudiants en médecine en Guinée, Conakry,

2018

18. Memisa, Dr. Sow de Guinée : « Les personnes atteintes de troubles mentaux n'ont rien à faire en

prison. », 04/10/2019 ».

4. La thèse de la partie défenderesse

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents versés à l’appui de sa demande, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes et risques qu’elle invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

4.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 14 octobre 2021, la partie défenderesse fait

parvenir au Conseil un COI Focus de son centre de documentation intitulé « GUINEE Situation après le

coup d’Etat du 5 septembre 2021 » du 17 septembre 2021.
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5. Appréciation du Conseil

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. Pour l’essentiel, la requérante, de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule, invoque, à

l’appui de sa demande, les conséquences de l’excision qu’elle a subie à l’âge de six ans et dépose

divers documents médicaux et psychologiques à cet égard. La requérante invoque également, d’une

part, les relations conflictuelles avec sa belle-famille et, d’autre part, sa peur de subir des maltraitances

en cas de retour en Guinée parce qu’elle est accusée d’avoir « enlevé » sa fille et refuse de la faire

exciser.

5.3. Dans sa décision, s’agissant des conséquences permanentes de l’excision subie antérieurement

par la requérante, la Commissaire adjointe estime que le constat selon lequel celle-ci a été victime d’une

excision de type II ne peut être considéré comme constituant une raison impérieuse de ne pas pouvoir

retourner s’établir en Guinée. Elle considère, sur ce point, que si la requérante déclare avoir souffert et

encore souffrir à cause de l’excision qu’elle a subie à l’âge de six ans, les séquelles dont elle souffre ne

sont pas d’une nature telle qu’un retour en Guinée lui serait inenvisageable.

5.4. Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime quant à lui ne

pas pouvoir se rallier aux motifs de la décision entreprise.

5.5. En l’occurrence, la requérante a fait plusieurs déclarations et produit plusieurs documents, dont il

ressort en substance qu’elle a été particulièrement marquée par son excision à l’âge de six ans dans

des circonstances traumatisantes, et qu’elle continue d’en subir plusieurs conséquences importantes

sur les plans physique, psychique, émotionnel et relationnel.

5.6. Le Conseil rappelle que si l’excision est une atteinte physique particulièrement grave, qui se veut

irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant

toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué en l’espèce résulte des

conséquences ou effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois

considérer qu’il est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en

l’occurrence le droit à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de

persécution au regard de l’article 1er de la Convention internationale relative au statut de réfugié signée

à Genève le 28 juillet 1951.

Le Conseil souligne encore que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour

objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre

la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de

la qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour

mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que

l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée.
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Le Conseil estime par ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir

bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate

desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié à

l’intéressée. La variabilité de la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que constituent les Mutilations

Génitales Féminines (MGF) et des conséquences néfastes qu’elles entraînent potentiellement, en

termes de santé mentale et physique ainsi qu’au niveau de la qualité de vie affective et sexuelle des

femmes qui en sont victimes, incite néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste cohérent de

leur reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement

inexistante.

Le Conseil estime en effet qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère

particulièrement atroce de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances

dans lesquelles elle s’est déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques

engendrées -, la crainte de l’intéressée est exacerbée à un point tel qu’un retour dans le pays d’origine

où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de

crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue par l’intéressée, de sa

structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et psychiques

constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette dernière

hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi

de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement

portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et

enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son

pays.

5.7.1. En l’espèce, le Conseil constate que l’excision de type II de la requérante est dûment attestée par

l’attestation médicale du docteur D. H. du 7 décembre 2018. Quant au rapport psychologique du 9 mai

2019, au rapport psychologique du 9 janvier 2020 et au rapport psychiatrique du 9 septembre 2021, ils

font état dans le chef de la requérante d’un état de stress post-traumatique chronique accompagné de

multiples troubles qui témoignent notamment du traumatisme vécu par la requérante.

Le Conseil estime que la combinaison des attestations médicales, psychologiques et psychiatriques

démontre tant la réalité que la particulière gravité de l’atteinte initialement portée et les traumatismes

physiques et psychiques qui en ont résulté dans le chef de la requérante.

Le Conseil constate également que la requérante, interrogée à huis-clos à l’audience conformément à

l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des étrangers, réitère ses déclarations et soutient en substance souffrir de la persistance

de séquelles physiques qui l’handicape dans sa vie quotidienne. D’une manière générale, le Conseil a

pu percevoir, au travers des déclarations sincères et spontanées de la requérante à cet égard, que

celle-ci est habitée d’une grande souffrance émotionnelle lorsqu’elle évoque l’excision dont elle a été

victime.

Compte tenu de ces différents éléments, le Conseil constate qu’au stade actuel de la procédure, la

requérante a produit des pièces et des éléments suffisamment consistants et circonstanciés pour

attester dans son chef des séquelles récurrentes d’ordre physique et psychique en rapport avec son

excision.

5.7.2. Dès lors, le Conseil estime devoir analyser les craintes de la requérante sous l’angle des raisons

impérieuses tenant à des persécutions antérieures qui pourraient l’empêcher de rentrer dans son pays

d’origine, malgré l’ancienneté des faits qui n'exclut évidemment pas que des personnes puissent encore

avoir des raisons valables de craindre au sens de la Convention de Genève, compte tenu des

circonstances propres à leur cause.

Dans ce cas, il convient de raisonner par analogie avec le paragraphe 5 de la section C de l'article 1er de

ladite Convention de Genève qui autorise, malgré le changement de circonstances dans le pays

d’origine ou malgré l’ancienneté des faits, à considérer que la qualité de réfugié peut être reconnue au

demandeur, « qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer de la protection du pays dont il a la

nationalité, des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures » (v. notamment CPRR 91-

490/ F161, du 7 janvier 1993; CPRR 96-1850/F517, du 8 septembre 1997 ; CPRR, 05-0616/F2563 du

14 février 2007 ; CCE, 29.223 du 29 juin 2009 ; CCE, 55.770 du 9 février 2011).
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5.7.3. In specie, dans les circonstances particulières de la cause, le Conseil estime pouvoir déduire des

attestations médicales, psychologiques et psychiatriques déposées qu’il existe dans son chef un état de

crainte persistante et exacerbée qui ferait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son

pays.

5.7.4. Il en résulte que la requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays par crainte au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.7.5. Par conséquent, il convient d’octroyer à la requérante la protection internationale sollicitée. Dans

le présent cas d’espèce, la requérante a des raisons de craindre d’être persécutée du fait de son

appartenance au groupe social des femmes.

5.8. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des autres aspects de la demande et des

arguments des parties s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas aboutir à une

reconnaissance plus étendue de la qualité de réfugié à la requérante.

5.9. En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


